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Chambre cles Heprésentants, 

SÉANCE nu 1 cr DÉCll11InRE 1897. 

Projet de loi approuvant la convention monétaire conclue, à Paris, le 29 acte 
hre 189i, entre la Belgique, la France, la Grèce, l'Italie el la Suisse. 

- 
, . 

EXPOSE DES MOTIFS. 

~h:ssrnuus, 

La Convention monétaire du 6 novembre 188~, il laquelle la Belgique a 
adhéré par l'Acte additionnel du 12 décembre de la même année, a limité, 
par son article U, les quantités de monnaies divisionnaires d'argent qtw 
pourrait Irapper chacun des Éluts associés. Elle a pris po11r base de celle 
limitation un chiffre correspondant à 6 francs par tête d'habitant, et le 
contingent de chaque pays a été fixé en conséquence. 

. L'expérience a démontré !JUe les quantités de monnaies divisionnaires 
fabriquées en conformité de cet Arrangemeut ne répondent plus aux besoins 
commerciaux. 

Tandis qu'un grand nombre de pièces de fabrication déjà ancienne ont 
dû fatalement disparaître, lu populat ion s'est accrue, et les petites transac 
tions: en se développaut, ont réclamé des quantités de plus en plus grandes 
de monnaies d'une faible valeur. 

Une circonstance a longtemps empêché ces causes diverses <le produire 
leurs effets: pendant des années le cours du change a favorisé l'émigration, 
vers les autres pays de l'Union latine, des monnaies que l'Italie avait 
frappées en conformité de la Convention, et ces petites monnaies italiennes 
ont renforcé notablement le stock dont disposaient les Jttals qui avaient 
conservé leur circulation métallique. Mais en 1804 s'est opéré, conformé- 
ment à la Convention du Hl novembre ·1893, le rapatriement des monnaies 
italiennes et le vide laissé ainsi dans la circulation belge, comme dans la 
circulation de la France d de .lu Suisse, n'a pas lardé il se faire sentir: ils'est 
accusé, en. cc qui concerne la. 13clgiquc~ par une diruinutiou rapide de 
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l'approvisionnement de notre Banque Nationale en monnaies divisionnaires 
d'argent. CeL approvisionnement qui, au commencement clc l'année 189a, 
était d'environ six millions de francs, était tombé au commencement de 
1896 à environ cinq millions; il ne dépasse plus guère aujourd'hui trois 
millions et demi. 

Cette diminution progressive de son encaisse en monnaies divisionnaires 
d'argent doit faire craindre à la Banque, - et celle crainte a été partagée 
par la Commission monétaire permanente que le Gouvernement a consultée, 
- que les monnaies en q uestion 11c continuent de lui être demandées 
jusqu'à complet épuisement de son stock. et qu'ensuite l'impossibilité de 
s'en procu1·c1· pour ses besoins ne crée au commerce de véritables embarras. 

_ Les mêmes appréhensions se sont manifestées -en France; quant -à la· 
Suisse, elle se trouve, dès à présent, pour la monnaie divisionnaire, devant 
des difficultés qui lui font considérer comme absolument urgent un remède 
à la situation. 

Après d'assez longues négociations, les cinq États qui composent l'Union 
monétaire se sont mis d'accord pour augmenter les contingents déterminés 
pour chacun d'eux par les arrangements de ·1881>. Un acte additionnel à ces 
derniers arrangements a, eu conséquence, été signé à Paris, le 29 octobre 
dernier, entre les Plénipotentiaires de la Belgique, de la France, de la 
Grèce, de l'Italie et de la Suisse. 

Les contingents supplémentaires que les divers États pourront fabriquer 
aux termes de cet arraugcmeut , ont été calculés de manière à mettre les 
contingents primitifs approximativement en rapport avec les chiffres actuels 
de la population et à les accroître en outre dans la proportion d'un franc 
par tête «l'habitant. Dans cc calcul, on a eu égard. jusqu'à u II certain point, 
aux augmentations de population résultant d'extensions coloniales; les nou 
velles colonies, notamment celles que la France a acquises depuis la conclu 
sion de l'Union monétaire, peuvent absorber des quantités considérables de 
monnaies d'argent; le Gouvernement français a déclaré que son intention 
n'est pas <le placer ces colonies sous un régime monétaire différent de celui 
de la mère-patrie, et qu'il désire ne frapper qu'au fur et à mesure des 
besoins, le contingent supplémentaire qui lui est attribué de cc chef. 

Le contingent supplémentaire que pourra frapper la Belgique est de 
6,000,000 de francs. Il suffira amplement ù tout cc que pourront réclamer, 
d'ici à longtemps, les besoins de nos populations. 

L'article 2 del' Acte additionnel du 29 octobre dernier réclame une brève 
explication. Il a été décidé en principe que les nouvelles monnaies divi- . 
sionnaires seraient frappées au moyen du métal à obtenir par la refonte 
d'écus de;'> francs; mais la Suisse, ayant frappé fort peu d'écus: ne pourrait 
pas se conformer à cette règle, si celle-ci était absolue; on a donc admis que 
chaque État pourrait faire sa frappe au moyen de lingots jusqu'à concur 
rence de trois millions, mais à la condition de constituer, avec le bénéfice 
pouvant résulter de cette opération, u11 fonds de réserve destiné à l'entre 
tien de sa circulation monétaire d'or et d'argent. 

Même si la Belgique, n'usant point de celte faculté, se sert exclusivement 
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d'écus belges de n francs pour la fabrication de ses nouvelles mounnies, 
l'opération se traduira par un certain bénéfice résultant tic la différence de 
titre, les pièces de a francs étant à 900/ !000, tandis que les pièces division 
naires ne sont •p1'à 85~/IO0U de fin. li faut, toutefois, tenir compte de la 
perte dt> poids que l'usure a fait subir aux écus à refondre: comme aussi des 
frais de ln refonte et du remonnayagc. Le bénéfice serait naturellement plus 
considérable si une partie des nouvelles monnaies divisionnaires était fubri 
quéo au moyen de lingots. 

A quelque chiffre que le bénéfice doive s'élever, le Gouvernement exami 
nera s'il ne conviendrait pas de rattacher à l'opération prévue par I'Actc 
additionnel du 29 octobre une autre opération qu'il serait imprudent de trop 
différer: celle de la refonte et <lu renouvellement d'une partie de nos petites 
monnaies d'argent; il en est dnut l'usure aura, dans un avenir prochain: 
effacé l'effigie, si elles restent dans lu circulation. 

Réservant pour le moment celte question, le Gom·ernement du Hoi a 
l'honneur de soumettre à la Législature l' Arrangement du 29 octobre f 897, 
et il mus prie, Messieurs, de vouloir bien mettre à l'ordre du jour de vos 
plus prochuines délibérations le projet de loi destiné à approuver l'acte dont 
il s'agit : la situation exposée ci-dessus rend, en effet, désirable que ledit 
Arrangement puisse entrer le plus tôt possible en vigueur. 

Le /llinisf-re des ,,iffàires etrangfres, 

P. DE FAVEREAU. 

Le Ministre des Finances, 

P. DE SMET DE NAEYER. 
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PROJET DE LOI. 

~fopo(b IJ 
... / , 
ROI DE8 BELGE~, 

Sur la proposition de Nos Mini~1rcs des Affaires Érran 
gères cl des Finances, 

Nous AVO~S AnntTt ET AnntTONS : 

Notre i\linis1rc des Affaires étrangères est chargé de pré 
sciuer, en Noire nom, aux Chambres législatives, le projet de 
loi dont la teneur suit : 

ARTICI.E UNIQUE. 

La Convention rnonctmro conclue il Paris, le ~9 octo 
bre 1897, entre la Belgique, la France, h Grèc«, l'Italie et 
la Suisse, sortira son plein et entier effet. 

Don né à Bruxelles, le 'l.7 novembre t 897. 

LÈOPOLD. 

Par le Iloi : 

Le ,'1i11istre des Affaires Étranqères, 

P. DE FAvrnr.rn. 

Le Ministre des Finances, 
P. or, S.11r.T ot NAtnn. 
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CONVJjJNTION. 

SA MAJESTÉ LE ROI DES BELGES, LE PHÉSIDENT DE LA 
RtPUBLIQUg FRANÇAISE, SA MA.lESTlt LE ROI DES HELLÈNES, 
S.A MAJESTÉ· LE ROI DTf ALIE ET LE CONSEIL F'ÉDitRAL DE LA 
CONFÉDÉRATION SUISSE, ayant reconnu l'insuffisance des monnaies 
divisionnaires d'argent dans la circulation, insuffisance duc: entre autres 
causes, .à la disparition d'un grand nombre de ces monnaies, au développe 
ment constant des petites transactions et aux besoins nouveaux résultant 
de l'augmentation de la population et de certaines extensions coloniales, 

Ont résolu de conclure une Convention additionnelle polll' augmenter les 
contingentsdéterminés par l'article 9 de la Convention du 6 novembre 18815 
et par l'article 3 de l'Acte additionnel du 12 décembre de la même année, 
de manière à rncl tre ces contingents en harmonie avec le. chiffre actuel de 
la population et à les accroitre, en outre, dans la proportion de un franc par 
tête d'habitant; 

. Et ont désigné à cet effet, pour leurs Plénipotentiaires, savoir : 

SA MAJESTÉ LE ROI DES BELGES : 

M. le Baron »' ANETHAN1 Son Envoyé extraordinaire et Ministre plénipo 
tentiaire près i.~ Président de la République française; 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

M. Gabriel HANOTAUX, Minislre des Affaires étrangères de la ncpunnque 
française; 

SA MAJESTÉ LE ROI DES HELLJ~NES 

M. N. ÜELYANNl1 Son Envoyé extraordinaire et Miuisu-c plénipotentiaire 
près le Président de la République française; 

SA MAJESTÉ LE ROI D'ITALIE : 

Son Excellence M. le Comte To11Nmu1 Buusvn 01 VElWANo, Son AmLassa- 
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deur extraordinaire et plénipotentiaire près le Rrésident de la République 
française; 

LE CONSEIL FÉDÉRAL DE LA CONFl~DÉRATION SUISSE 

M. LARDY, Son Envoyé extraordinaire et ,tinislre plénipotentiaire près le 
Président de la République française ; 

Lesquels, après s'être communiqué leurs pleins pouvoirs respectifs, trouvés 
en bonne et due forme, sont convenus des articles suivants : 

AnT1cr.E PUE~YIER. 

Les contingents de monnaies divisionnaires d'argent déterminés par 
I'article 9 de la Convention du 6 novembre 1880 et par l'article 5 de l'Acte 
additionnel du ·J2 décembre de la même année sont augmentés: 

Pour la Belgique . 
Pour la France, l'Algérie et les colonies 
Pour l'Italie . 
Pour la Suisse . 

. de 
)) 

)) 

)) 

6 millions de. francs. 
150 millions de francs. 
50 millions de francs. 
5 millions de~ francs. 

AuT. 2. 

Les Hantes Parties contractantes s'engagent à employer exclusivement 
des écus de o francs d'argent aux effigies respectives pour la fabrication des 
nouvelles pièces Lli vision naires. Tou te fois, chacune d'elles pourra imputer 
sur les sommes stipulées à l'article { =, une frappe de lingots jusqu'à concur 
rence <le trois millions de Irancs, à la condition de constituer, avec le béné 
fice pouvant résulter <le celle opération, un fonds de réserve destiné à 
l'entretien de sa circulation monétaire d'or et d'argent. 

ART. 5. 

L' Arrangement du H> novembre 1895 sera applicable aux nouvelles mon 
naies d'argent que le Gouvernement italien pourra émettre après la mise en 
vigueur <le la présente Convention additionnelle. 

ART. 4. 

Le Gouvernement hellénique renonce à faire exécuter de nouvelles 
frappes de monnaies divisionnaires d'argent jusqu'au moment où il aura pu 
prendre, envers ses alliés monétaires, les mêmes engagements que l'Italie a 
contractés pour sa monnaie divisionnaire par I' Acte d11 H, novembre {803, 
ou des arrangements analogues, acceptés par toutes les Hautes Parties con 
tractautcs. 
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AnT. ~. 

Les Hautes Parties contractantes s'engagent à ne faire frapper les contin 
gents déterminés à l'article fer ci-dessus, qne jusqu'à concurrence d'un 
maximum de deux cinquièmes la première année, et d'un cinquième les 
années suivantes. Les annuités non utilisées pourront profiter aux exercices 
subséquents. 

ART. 6. 

Toutes les autres dispositions, tant de la Convention du 6 novembre J 88~ 
et de ses annexes que des Actes additionnels des J 2 décembre J88o cl H> no~ 
vembre {893, sont et demeurent expressément maintenues. 

AnT. 7. 

La présente Convention additionnelle aura la même durée que la Conven 
tion du 6 novembre 188a, dont elle sera réputée faire .partie intégrante. 

ART. 8. 

La présente Convention additionnelle sera ratifiée, et les ratifications en 
seront échangées à Paris, dans le délai de trois mois, ou plus tôt si faire se 
peut .. 

EN FOI DE QUOI les Plénipotentiaires respectifs ont signé la présente 
Convention et y ont apposé leurs cachets. 

Fait en quintuple expédition, à Paris, le 29 octobre 1.897. 

(L. S) Signé: Baron D'ANETHAN. 

(L. S.) Signé : G. HANOTAUX. 

(L. S.) Signé : N. S. DELYANNI. 

(L. S.) Signé : G. TORNIELLI. 

(L. S.) Signé: LARDY. 
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